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milliards de dollars pour la
santé; 2.000 milliards de dollars
pourl'éducation; 1.000 milliards
dedollars pourl'eau.
Pourêtrebiencertaindecou-

vrir tous les types de services,
l'AGCS distingue quatre modes
de fourniture de services
(art. 1):
Le mode1: les servicestrans-

frontaliers: les services fournis
sur leterritoire d'un Etat et qui
sont fournis également sur le
territoire d'un autre Etat (par
exemple la fourniture en Belgi-
que d'électricité produite en
France, oul'inverse).
Le mode 2: la consommation

transfrontalière de services: le
serviceestfourni surleterritoi-
re d'unEtat àunconsommateur
provenant d'un autre Etat (par
exemple, unLuxembourgeoisse
rendenFranceet fait appel aux
services d'un hôtel français ou
d'unbanquefrançaise).
Le mode 3: l'établissement

d'une présence commerciale:
unfournisseur de services d'un
Etat installe dans un autre Etat
une branche, unesuccursale ou
une représentation (par exem-
ple, Elf−Total−Fina décide d'in-
staller une raffinerie en Birma-
nieenvertudelaloi birmane).

Le mode4: le mouvement des
personnes physiques: lorsqu'un
être humain d'un Etat se rend
dans unautre Etat pour prester
ou fournir un service dans le
cadre d'un emploi à durée
li mitée (par exemple, un infor-
maticienindien engagé par une

firme en Allemagne pour un
contrat decinqans).

Lespouvoirs publics
soumisàl'OMC
Outreles obligations commu-

nes àtousles accords del' OMC
relatives au traitement de la
nation la plus favorisée, des
obligations générales et des
obligations spécifiques sont
ajoutées dansl'AGCS:
a) obligationsgénérales:
−latransparence: chaqueEtat
membre del' OMC doit commu-
niquer àtousles autresl'ensem-
ble de ses lois et réglementa-
tions (au niveau national com-
me au niveau des pouvoirs
subordonnés) concernant les
services et les adaptations qui
leursontapportéespoursecon-
former aux décisions de l' OMC
(art. 3);
−laréglementationintérieure:

les lois et les règlements
adoptés dans unEtat en matière
de qualification (exemple: les
critères définissant l'eau
potable oules normes de sécu-
rité en matière detransport) ne
pourront en aucune façon être
"plus rigoureuses qu'il est
nécessaire", l' OMCse réservant
de déterminer des "disciplines"
pour empêcher que ces régle-
mentations ne constituent "des
obstacles non nécessaires au
commercedesservices" (art. 6).
Ces disciplines pourrontinterdi-
re des dispositions réglementai-
res ou fiscales qu'un gouverne-
ment prendrait afin d'obliger un
fournisseur privé d'un service
donné de garantir l'accès de
tous à ce service (par exemple:
distribution d'eau ou d'électri-
cité). Dès à présent, l' OMC a
identifié des réglementations
jugées "plus rigoureuses que
nécessaires" qui seraient
imposées à un fournisseur
privé: des li mitations àla rede-
vancepourl'eau, legazoul'élec-
tricité pour des personnes
nécessiteuses; des exigences
qualitatives; des autorisations
et des exigences d'institutions
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Lespiègesd'un accordRaoul MarcJennar était
lasemaine passée

l'invité du Cercle des
ONGde Développement

pourfaire état des
problèmesliésàl'Accord
Général sur le Commerce
desServices(AGCS).

Dansles moiset
semainesàvenir un
processusdécisionnel
auralieu au niveau de
l'Union Européenne, qui

seralourd de
conséquencestant
économiquesque

sociales, environnemen-
taleset politiques.

L'AGCS est un des 60 textes
qui constituent les "Accords de
Marrakech", signés en 1994 au
terme de l'Uruguay Round, le
dernier des cycles de négocia-
tions commerciales organisés
dans le cadre de l'Accord
Général surles Tarifs etle Com-
merce(GATT).
Avec les Accords de Marra-

kech, on est entré dans une
transformation globale des rap-
ports en tous genres qui régis-
sent la vie des humains. La
doctrinequi s'i mposeautravers
decesaccordsest celledulibre−
échange absolu. Les rapports
humains sont assimilés à des
rapports marchands. Il sont
doncsoumis auxrègles ducom-
merce qui exigent l'absence de
toute forme de discri mination,
c'est−à−dire l'absence de toute
priseenconsidérationdes parti-
cularités individuelles ou col-
lectives.
Pour cefaire, tousles acteurs

doivent obéiràlarègledutraite-
ment de la nation la plus
favorisée: chaque pays doit
accorder, sans condition, aux
acteurs étrangers untraitement
identique à celui qu'il accorde
auxacteurs nationaux(art 2).
Aterme, plusaucunEtat n'au-

rale droit de mettre en oeuvre
des politiquesindustrielles, éco-
nomiques ou commerciales
spécifiques, qui tiennent comp-
te des particularités, des
besoins et des priorités nationa-
les. C'est vrai dans les pays
riches, cel'est encore plus dans
les pays en développement.
Tousles Etats devront renoncer
à leurs législations propres et
soumettre leurs ressortissants
aux règles du commerce mon-
dial qui privilégient ipso facto
les plus puissants. Cette doctri-
neinspiretouslesaccordsgérés

par l' Organisation Mondiale du
Commerce(OMC) qui asuccédé
auGATT.

L' OMC est aujourd'hui l'orga-
nisation internationale la plus
puissantedu mondeparcequ'el-
le concentrele pouvoir defaire
lesrègles, delesappliquer et de
sanctionner les pays qui ne les
respectent pas, parce que les
règles qu'elle gère dépassent
très largement les questions
strictement commerciales et
parce que l' OMC fonctionne
dans desconditions d'opacitéet
d'oligarchie qui soumettent les
pays qui en sont membres àla
volonté des plus puissants (Eu-
rope, Etat−Unis, Japon, Canada).
Avec l' OMC, le droit de la con-
currencel'emporte sur tous les
autres droits et en particulier
les droits économiques et
sociaux reconnus aux citoyens
par les dispositions constitu-
tionnelles ou légales adoptées
dans le cadre national ou les
principes arrêtés dans le cadre
depactesinternationaux.
L'AGCS est l'instrument juri-

dique international par lequel,
ausein del' OMC, les paysindu-
strialisés entendent appliquer
radicalement la doctrine du
libre−échange ausecteur tertiai-

re, le secteur delavie économi-
queet sociale qui regroupel'en-
semble des services (services
gérés parlesecteur privé, servi-
cesgérés parlapuissancepubli-
que ou services dont la presta-
tion est confiée par le secteur
public à des acteurs privés sub-
ventionnés àcet effet). Tousles
Etats membres de l' OMC sont
tenus d'appliquer les disposi-
tions contenues dansl'AGCS.

Un marchélucratif
L'AGCS définit les services

comme suit: "les services com-
prennent tous les services de
tous les secteurs, à l'exception
des servicesfournis dansl'exer-
cice du pouvoir gouvernemen-
tal" (art.1). C'est la définition
quedonnentles gouvernements
européens et la Commission
européenne lorsqu'ils veulent
faire croire que les services
publics ne sont pas concernés
parl'AGCS. Ense bornant àcet-
te partie de la définition, ils
trompent la population, car le
textedel'AGCSprécisequ'il faut
entendre par un"servicefourni
dans l'exercice du pouvoir gou-
vernemental", un "service qui
n'estfourni ni sur unebasecom-
merciale, ni en concurrence
avec un ou plusieurs fournis-
seurs de services" (art 1). Il est
clair que les services dans les
domaines de l'éducation, de la
santé, de l'environnement sont
aujourd'hui, dans presque tous
les pays, en concurrence entre
un secteur public et un secteur
privé. Dès lors, l'AGCS s'appli-
que bien àla quasi totalité des
services.
Il est i mportant de garder en

mémoirequeles principauxsec-
teurs de services, entermes de
marchés, représentent: 3.500
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PASCALLAMY

DoublelangageDepuisquelquetemps, le
Commissaire européen
Pascal Lamy, unique

négociateur àl'OMCau
nomdes Quinze, se
répand enformules

faisant croire qu'il résiste
àla poussée

néo−libérale. Il abreuve
les médiasd'expressions
du genre"maîtriser la
mondialisation", "pour
une mondialisation

encadrée".

(rj/ergué)− Maislelangagede
Pascal Lamy est bien différent
lorsqu'il est l'invité des vrais
décideurs oulorsqu'il setrouve
à la table des négociations.
Dans ces cas−là, cet ancien ban-
quierest enpremièrelignepour
faire triompher le libéralisme
intégral, c'est−à−dire pour que
soient prises des décisions en
vue d'évoluer toujours plus
vers un monde où tout est à
vendre ou à acheter: les
minéraux, les végétaux, les ani-
maux, les êtres humains, ce
qu'ils produisent et les
procédés qu'ils utilisent.
Ecoutons−le s'adressant, à

peineinvesti danssesnouvelles
fonctions comme successeur
de Leon Brittan, à l'assemblée
du TAB(Transatlantic Business
Dialogue), à Berlin, le 29 octo-
bre 1999: "la nouvelle Commis-
sion soutiendra [les Recom-
mandations du TABD] de la
même manièrequelaprécéden-
te. Nous ferons ce que nous
avons àfaire d'autant plus faci-
lement que, de votrecôté, vous
nousindiquerez vos priorités."
Ecoutons−le, encore, enayant

à l'esprit son refus actuel de
communiquer aux élus et aux

citoyens les documents relatifs
àl'AGCS, lorsqu'il s'exprime six
mois plus tard devant le même
lobby, le 23 mai 2000 à Bruxel-
les: "Les relations de confiance
et les échanges d'informations
entrele mondedesaffaires etla
Commission ne seront jamais
nombreux. (...) Nous consen-

tons de grands efforts pour
mettre en oeuvre vos recom-
mandations dans le cadre du
partenariat économique
transatlantique et, en particu-
lier, il y a eu des progrès subs-
tantiels dans les nombreux
domaines sur lesquels vous
avez attiré notre attention. (...)

Enconclusion, nous allonsfaire
notretravail sur la base de vos
recommandations."
Ecoutons−le, enfin, devant

ceux auxquels il peut s'expri-
mer entoutefranchise quandil
s'adresse au US Council for
International Business, à New
York, le8juin2000: "Nousavons
besoin du soutien du monde
des affaires au système de
l' OMCpour davantagedelibéra-
lisation." Comment faire con-
fiance à un homme qui ose
répéter, aujourd'hui, que l'édu-
cation, la santé, la culture ne
sont pas menacés parl'AGCS? A
Strasbourg, le 6 octobre 1999, il
déclarait: "L' OMC doit élargir
ses attributions pour englober
des questions de société telles
quel'environnement, laculture,
la santé et la nourriture qui, à
l'instar dela concurrence et de
l'investissement ne peuvent
plus être tenues à l'écart du
commerce."
Et quand il se trouve à la

tabledes négociations, celui qui
enprincipeest porteur du mes-
sageproclaméd'humanisme, de
solidarité et de générosité de
l'Europe, secomportecommele
plusimplacable, le plus agressif
et le plus arrogant des négocia-
teurs. Quand on entend les
témoignages de délégations de
pays duSudàces négociations,
onn'aplusle moindredoutesur
laréalité desondoublelangage
et sur sonadhésionaulibéralis-
me le plus dogmatique. Celui
qui ose parler de "partenariat"

avec les pays d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique n'est−il
pas le même qui i mpose à ces
payslerespect des plans d'ajus-
tement structurels du FMI qui
détruisent les systèmes éduca-
tifs et desanté, celui qui i mpose
le respect par ces pays d'ac-
cords de l' OMC dont ils obser-
vent la nocivité pour leur déve-
loppement?
Celui qui déclarait en2002 au

journal français Libération "la
santédoit passeravantleprofit"
n'est−il pascelui qui aavancéles
propositions les plus en retrait
parrapport auxengagements de
Doha sur la question del'accès
aux médicaments essentiels au
point de défendre des solutions
plus mauvaises quelestatuquo
pourles pays concernés?
Celui qui prétendait vouloir

respecterle principe duservice
public commeélément constitu-
tif du"modèleeuropéen", n'est−il
pas celui qui a demandé et
obtenu que commencent à
l' OMC des négociations sur la
privatisation des biens et servi-
ces environnementaux(toutela
chaîne del'eau dela source au
traitement deseauxusées, toute
la chaîne énergétique pétrole,
gaz, nucléaire et énergies alter-
natives compris, toutelachaîne
des déchets, les parcs naturels,
les politiques touristiques, cer-
tains aspects del'aménagement
duterritoire,...)?
N'est−ce pas l'Union

européenne qui a demandé et
obtenu un coup d'accélérateur

Pascal Lamy: unsocialiste qui négocie au nomdetousles
Européen-ne-sla marchandisation desservices publics.

____________________
Raoul MarcJennar est

chercheur auprès
d' Oxfam-Solidarité(Bruxelles)

et del' URFIG
(Bruxelles−Paris−Genève)

www.urfig.org, www.oxfam.be
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locales, provinciales ou régio-
nales ayant compétence dans
tel ou tel secteur de services;
des exigences de qualification
professionnelle oud'expérience
professionnelle.
b) obligationsspécifiques:
Lorsqu'unpays aurapris des

engagements spécifiques quant
àl'accès àson marché national
de fournisseurs de services,
alors il devra se soumettre à
deuxautresrègles:
− la règle d'un accès égal au

marché (art. 16): ce pays ne
pourra plus li miter, sous quelle
que forme que ce soit, (1) le
nombre defournisseurs de ser-
vices, (2) la valeur totale des
transactions ou avoirs en rap-
port avec les services, (3) le
nombretotal des opérations ou
la quantité totale des services
produits, (4) le nombre total
des personnes employées, (5)
les types spécifiques d'entité
juridique, (6)laparticipationde
capitauxétrangers.

− larègle dutraitement natio-
nal (art 17): chaque pays doit
accorder à tous les autres le
mêmetraitement qu'àses prop-
res ressortissants (personnes
privées, personnes morales,
entreprises privées, services
publics, ). Cequ'unpays autori-
se aux entreprises d'un autre
pays, il doit l'autoriser àtoutes
les entreprises detousles pays
membres del' OMC.
Ces obligations spécifiques

ont des conséquences impor-
tantes:

Quand un pays prend un
engagement d'accorder, sans
restrictions, un accès au
marchéauxfournisseurs deser-
vices, cela signifie qu'il doit
renoncer au monopole de ser-
vice public dans les secteurs
concernés;
Quand un pays prend un

engagement d'accorder sans
restriction le traitement natio-
nal à un secteur de services
(par ex. la santé), cela signifie
que dans ce secteur, toute for-
me de distinction entre secteur
marchand et secteur non−mar-
chanddoit disparaître, caril est
interdit d'accorder à des servi-
ces decesecteur des prêts, des
garanties sur prêts, des dons ou
quoi que ce soit qui pourrait
altérerlalibreconcurrence.

Lafin dulibre choix
démocratique
Pendant les périodes de

négociation, les gouvernements
peuvent déposer uneliste d'en-
gagements spécifiques. Cefutle
cas pendant la négociation de
l'AGCS lui−même (avant sa
signature), c'est de nouveau le
cas dans le cadre du présent
cycle de négociations. Le gou-
vernement qui décide de dépo-
ser une telle liste précise pour
chaque secteur de service les
modalités, li mitations et condi-
tions concernant l'accès au
marché et les conditions et
restrictions concernant le
traitement national. Il s'agit en
fait d'inscrire sur une liste le
degré accepté de libéralisation
d'unservice.
Les conséquences de ces

engagements mettent fin au
libre choix démocratique. En
effet, les règles relatives à
l'accès au marché et au traite-
ment national vont enlever aux
institutions démocratiques tout
pouvoir d'adopter des politi-
ques conformes aux besoins
particuliers delalocalité, dela
régionoudel'Etat.
En outre, unefois un engage-

ment pris, il est irréversible. En
effet, l'article 21 de l'AGCS pré-
cise que tout Etat qui voudrait
modifier ses engagements dans
unsens qui ne va pas vers plus
de libéralisation aurait à négo-
cier avec les 143 autres Etats
membres del' OMCdescompen-
sations financières qu'ils
seraient endroit d'exiger. Encas
de désaccord, c'est l'organe de
règlement des différends de
l' OMC qui trancherait. Ce qui
signifie très clairement que les
citoyens, au travers des élec-
tions, n'ont pluslapossibilitéde
renverserles choixd'ungouver-
nement dont les conséquences
se seraient avérées domma-
geables pourlacollectivité.

Un processusopaque et
non démocratique
L'objectif de l'AGCS est la

libéralisation progressive de
touslessecteurs detouslesser-
vices aucours de"négociations
successives qui auront lieu
périodiquement envue d'élever
progressivement le niveau de
libéralisation"(art. 19). Et pour
garantir que chaque série de
négociations provoque de nou-
velles avancées danslalibérali-
sation, l'AGCS stipule que "le
processus delibéralisation pro-
gressive sera poursuivi à cha-
cune de ces séries de négocia-
tions" (art 19).
L'AGCS prévoit que la pre-

mière série de négociations
commencera cinq ans après
l'entrée en vigueur de l'accord.
Elles ont effectivement com-
mencé enfévrier 2000, au siège
de l' OMC à Genève. Lors de la

conférence ministérielle de
l' OMC, à Doha, en novembre
2001, un coup d'accélérateur a
été donné: Chaque Etat mem-
bre a dû remettre, le 30 juin
2002, les demandes qu'il formu-
le àl'égard des autres Etats en
matière de libéralisation des
services dans ces Etats.

Ensuite, chaqueEtat membre
devra faire connaître, le 30
mars 2003, les services qu'il est
disposéàlibéralisersursonter-
ritoire. Finalement, des négocia-
tions en vue de libéraliser les
biens etles services environne-
mentaux (eau, énergie,
déchets,...) devront être ter-

minées pour le 1 janvier 2005.
Des négociations commence-
ront alors à Genève en vue de
concilierles offresetles deman-
des de services avec pour
objectif uneformidableavancée
duprocessus delibéralisation. Il
est i mportant de souligner que
ces procédures se déroulent
dansleplus grandsecret.
Secret à Genève, secret à la

Commissioneuropéenne, secret
au sein de chaque gouverne-
ment. Mais pas pour tout le
monde: lesecteur privé des ser-
vices est étroitement associé à
la préparation et au suivi des
négociations.
Quant aux représentants

démocratiquement élus des
citoyens, dans chaque parle-
ment national comme au parle-
ment européen, ils sont totale-
ment tenus à l'écart des déci-
sions prises et de celles qui se
préparent, commeilssont main-
tenus àl'écart des choixfonda-
mentaux de société qu'i mpliqu-
ent ces négociations. Aucun
débat démocratique préalableà
ces choix fondamentaux n'est
organisé. Ceux qui incarnent la
souveraineté des peuples sont
réduits à accepter ourefuser le

résultat des négociations une
fois que celles−ci sont ter-
minées.
Certains dirigeants de partis

politiques ont commencé,
depuis quelques mois, à parler
de la nécessité de "maîtriser"
ou"d'humaniser" la mondialisa-
tion néo−libérale. Mais àcejour,
aucun parti politique ayant des
responsabilités gouvernementa-
les dans les pays de l'Union
européenne n'a remis en que-
stion les procédures "démocra-
ticides" qui caractérisent la
miseenoeuvredel'AGCS.
Et Pascal Lamy vient d'en

rajouter: ce mardi, 28janvier, il a
annoncé que la liste des servi-
ces que la Commission va pro-
poser delibéraliser dans les 15
pays membres ne sera pas
publiéeavant saremiseàl' OMC
le 31 mars. Les parlements
nationaux n'auront le droit de
débattre delalibéralisation des
services dans leur propre pays
qu'unefois quela décisionsera
prise. Les gouvernements
seront tenus au secret et ne
recevront pas l'autorisation de
partager cette liste avec les
membres élus des parlements
nationauxet européen.

Lalogi que de course àla compétitivitéi mpli quée depuis deux
décennies par la mondialisati on néoli bérale débouche, outre ses
attei ntes auxacquis sociauxet àl' environnement, sur la concur-
rencefiscale (dumpi ng) et sur la pro-
liférati on des paradisfiscauxet
autres centres off shore. Cette politi-
que affai blit les capacités defi nance-
ment public et aboutit au démantèle-
ment des services publics et dela
sécurité sociale, pourtant puissants
facteurs de croissance endogène et
dejustice sociale. Dansle Sud, suite
àla crise dela dette du Tiers Monde,
les programmes d' ajustement struc-
turel i mposés par le FMI et la Banque
mondiale ont i mpli quéla réducti on
drasti que des dépenses publi ques et
la destructi on de services publics
aussi essentiels quel' éducati on et la
santé.
Aujourd' hui, nos gouvernements
s' apprêtent, sousl' égi de del' Accord
général sur le commerce des services
del' OMC(AGCS), à négocier la
li béralisati on des services, porte
ouverte àla privatisati on des services
publics. Chaque Etat membre a dû
avant le 30jui n 2002 communiquer à
l' OMC et aux pays concernés ses
demandes concernant les secteurs de
services qu'il souhaite voir li béraliser
sur le territoire des autres membres.
Ensuite, chaque pays membre aura
jusqu' au 31 mars 2003 pour faire
connaître àl' OMC et auxautres Etats
membresles services qu'il offre à
li béraliser. Tousles services sont
concernés, y comprisl' éducati on et
la santé, puisquel' accordi ncl ut tous
les servicesfournis par l' Etat où
existe une concurrence avec au moins un autrefournisseur de
service − or, tousles pays possèdent des hôpitaux ou des écoles
privées concurrençant les écoles et hôpitaux publics.
L' accélérati on delali béralisati on et des privatisati ons de ces ser-
vices est une menace pour les citoyens, surtout quele morcelle-
ment des sociétés publi ques permet de privatiser les segments
rentables et delaisser àla charge dela collectivité les segments
non rentables. Les arguments selon lesquelslali béralisati on
entraîne une baisse des prixet la privatisati on une meill eure ges-
ti on sont i nfondés − pensons àla hausse des prix del' électricité en
Californie, au fiasco des chemins defer britanni ques et néerlan-
dais, àlafaillite d' Enron. Nous refusons quel' accès auxservices
publics soit li mité à des"clients" suffisamment solvables. Les con-
cepts d' efficacité et de rentabilité sociale ne peuvent être défi nis
selon des critères strictement économiques et productivistes. De
nouveauxi ndicateurs doivent être mis en place, afi n de redéfi nir
l' universalité d' accès et lafi nalité de réducti on desi négalités
comme pri nci pes de base dela missi on de service public.
Les services publics doivent être non seulement mai ntenus, mais
aussi développés, afi n de garantir la satisfacti on universelle des
droits humains, économiques, sociaux, environnementauxet cul-
turels. Cela passe par un fi nancement adéquat et donc par une
harmonisati on fiscale européenne en rupture aveclal ogi que
actuelle de dumpingfiscal, par lal utte contrela proliférati on des
paradisfiscauxet del' évasion fiscale, par l'i nstaurati on de nouvel-
lestaxes (taxe detype Tobi n, taxe sur le CO 2, taxe mi ni mumsur

les sociétés, i mpôt boursier, etc.) et par lefi nancement du déve-
l oppement durable dansle Sud. En Europe, le renforcement et
l' élargissement des services publics pourraient, dans certai ns cas,

passer par le concept d' entre-
prise publi que communautaire.
Nous sommes profondément
préoccupés du fait queles
négociati ons européennes,
menées par la Commissi on au
nomdes Etats membres, sont
secrètes et donc dénuées de
tout contrôle et débat démocra-
ti que. Nous exigeons du gou-
vernement belge et del' Union
européenne qu'ils rendent
publicsles demandes/offres de
li béralisati on, afi n de permettre
des débats àla mesure des
enjeuxen présence. Face àla
l ogi que de" marchandisati on" de
toutesles activités humaines
développées par l' AGCS, il est
i ndispensable de défi nir claire-
ment ce qui doit sortir dela
l ogi que du marché. L' objectif
des services publics est de
garantir la satisfacti on des
besoi ns humainsfondamentaux
dans un cadre de dével oppe-
ment durable, pas de réaliser
un profit maxi mal.
Il est donci ndispensable de
soustraire aux négociati ons de
l' AGCSles secteurs vitauxtels
quela santé, l' éducati on, l' eau,
la culture, l' environnement, les
services sociaux, le l ogement
social, l' audi ovisuel, le trans-
port et l' énergie. Ils doivent,
i ndépendamment deslois du

marché mondial, être éri gés en "biens publics mondiaux" accessi-
bles àtousles citoyens du monde.
Mots d' ordre dela manifestati on du 9février:
1. Le droit auxservices publics et aux bienscommuns
Le droit auxservices publics et aux biens communs sans disti nc-
ti on au Nord et au Sud
2. Un moratoire et une évaluation
Un moratoire concernant l' AGCS et une éval uati on sociale, envi-
ronnementale et de genre del'i mpact desli béralisati ons actuelles
et proposées
3. Contrôle démocratique
Transparence, contrôle démocrati que et accès aux documents de
négociati ons AGCS
4. Services publics horsdel'AGCS
Une défi niti on démocrati que des services publics et des biens
communs dansl' AGCS et l' excl usion des services publics de
l' AGCS
5. Sauvegarder larégulationintérieure
Les mesuresi ntérieures régulant les services ne peuvent être
sapées ou être remises en questi on par l' OMC et elles ne peuvent
pas être soumises au pri nci pe du "least trade restrictive"
6. Plus de pression sur lespaysen voie de développement et
sur l'environnement

(Laliste des organisati ons signataires évol ue d' un jour àl' autre et
est tenue régulièrement àjour sur le site www.oxfam.be)

L'histoire atteste – et les pri-
vatisations des deux dernières
décennies confirment – que la
recherche de l'intérêt particu-
lier est peu compatible avec la
satisfactiondel'intérêt général.
La reconnaissance de droits

fondamentaux est un des
grands acquis du XXe siècle.
Ces droits, consacrés dans des
pactes internationaux, i mpo-
sent à l'autorité publique, à
quelque niveau qu'elle s'exerce,
le devoir de réunir les moyens
deles mettreenoeuvre. Lesser-
vices publics constituent un de
ces moyens.
Il apparaît donc, comme une

priorité d'extrême urgence, face
aux menaces programmées par
l'AGCS, qu'il faut: exiger un
moratoire sur les négociations
en cours; dénoncer l'opacité de
ces négociations etl'absence de
tout contrôle démocratique;
adopter et faire reconnaître en
Europe d'abord et à l' OMC
ensuite une définition claire de
la notion de service public;
décréter que l'AGCS ne s'appli-
quepas auxservices publics.

Raoul MarcJennar

dans la négociation sur la mise
en oeuvre de l'AGCS en propo-
sant les dates du 30 juin 2002
pourle dépôt des demandes de
libéralisation des services et
celle du 31 mars 2003 pour les
offres? Et, dans lafoulée, n'est−
ce pas l'Union européenne qui
demande à 109 pays du monde
de privatiser leurs services
environnementaux et de nom-
breuxautresservices publics?
N'est−ce pas l'Union

européenne qui est la plus
agressive pour demander que
commencent des négociations
sur l'investissement, les
marchés publics, la concurren-
ce et la facilitation des échan-
ges? Il s'agit non seulement de
ressusciterl'Accord Multilatéral
sur l'Investissement rejeté en
1998, mais d'aller encore beau-
coup plus loin dans le
démantèlement des politiques
privilégiant le développement
local ourégional et derenforcer
la soumission des peuples aux
volontés des firmes transnatio-
nales.
Il est manifeste que si, com-
me certains le prétendent, les
gouvernements d'Europe veu-
lent encadrer la globalisation,
ils doivent d'abord encadrer
Pascal Lamyetrevoirle mandat
extrêmement large qui lui a été
confiéen1999 pourlaconféren-
ce del' OMCà Seattle et qui n'a
plus été modifié depuislors.

Appel pour unrenforcement desservices publicsUnebonnetrentainedesyndicats, d'organisationsnongouvernementaleset environnementalesontlancéendécembrel'appel ci−dessous
et mobilisent pour une manifestation européennele 9février à Bruxelles.


